
1/1

ART. 21 TER N° 1267

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 janvier 2021 

RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3797) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 1267

présenté par
Mme Goulet, Mme Bannier, Mme Florennes, M. Mattei, M. Frédéric Petit, M. Pupponi, 

Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier, M. Balanant, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, M. Corceiro, Mme Crouzet, 
M. Cubertafon, Mme Yolaine de Courson, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, M. Garcia, 

Mme Gatel, M. Geismar, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, M. Jerretie, 
M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 

M. Millienne, M. Pahun, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
Mme Tuffnell, M. Turquois et M. Waserman

----------

ARTICLE 21 TER

À la première phrase, substituer aux mots : 

« et des principes républicains »,

les mots :

« , des principes républicains, de la transmission des instructions et informations en matière 
d’éducation au corps, aux droits de l’enfant et de lutte contre les violences éducatives ordinaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vient préciser les thématiques abordées à l’occasion de la journée 
pédagogique expérimentée au présent article. Il s’agit de proposer la transmission des informations 
en matière d’éducation au corps et droit de l’enfant. Par ailleurs, cet amendement introduit les 
notions de violences éducatives ordinaires.


